
DSDEN DU VAR  

CONSEILLER PEDAGOGIQUE : Circonscription de la Seyne sur mer 
 

LETTRE DE MISSIONS pour 2 postes de CPC   
 

 
 
Dossiers à répartir entre 
les deux postes de CPC à 
pouvoir 

Les missions générales du Conseiller Pédagogique s’organisent selon les modalités 
définies dans la circulaire n° 2015-114 du 21-7-2015 (cf. Fiche de poste « Conseiller 
pédagogique ». 
Les missions particulières attendues dans la circonscription sont définies, pour 
l’année scolaire 2021/2022 comme suit : 
 

 
Conception et animation 
des formations des 
enseignants de la 
circonscription 
 
 

 
- Dans le cadre du REP+ : préparation des formations et encadrement des formations 
sur le temps scolaire selon le calendrier annuel des formations et concertations du 
REP+.  
- Plan « Français », plan « Maths » 
- Animations pédagogiques 

 
 
  EPS 
 
 

 
 - Elaboration des plannings des activités sportives en lien avec les services des sports 

et CPC de la circonscription de SIX FOURS 
- Suivi des projets pédagogiques EPS 
- Suivi des projets sorties scolaires avec nuitées 
 

Accompagnement des 
enseignants dans leur 
pratique professionnelle 

Accompagnement des PFSE, T1, T2, T3, des enseignants selon leurs demandes et en 
cas de situations particulières (ex : scolarisation des élèves à besoins éducatifs 
particuliers) 

 ELVE Suivi du dispositif EMILE 
 

EAC  - Suivi des projets pédagogiques EAC 
 - Elaboration des plannings des activités culturelles en lien avec les sites fréquentés 

 
Tâches administratives  - Rédaction du plan de formation 2021 -2022 suite à la définition des axes retenus en 

équipe de circonscription 
-Rédaction du calendrier des formations et concertations pour le REP+ pour l’année 
scolaire 2021 -2022 
 

 
Compétences/profil 
attendu 
 
 

 
Selon le répertoire interministériel des métiers de l’Etat (cf. fiche de poste CPC) 
 

 

 


